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U
.C

.P. – S.T
.P.  -  JU

IN
 2004 

 
L

e Flash  
A

 l'attention des Techniciens S
upérieurs

 
 

 U
ne Prem

ière V
ictoire qui doit en appeler 

d’autres rapidem
ent. 

 N
e boudons pas le plaisir que nous ont procurés les 

m
esures à notre bénéfice depuis 2003.  

A
 savoir : 

 �

L
e com

plém
ent de 228 euros dès 2003 de la prim

e 
de 

gestion 
pour 

les 
dessinateurs 

suite 
à 

notre 
action ; 

�

L
’augm

entation en 2004 du nom
bre de postes de 

principaux 
(concours 

et 
choix) 

suite 
à 

notre 
intervention du 4 m

ars 2004 ; 

�

L
a nom

ination en 2004 de 29 en chef (contre 14 
en 2003)  suite à ce m

êm
e courrier, évoquée dans 

la réponse de F. D
agnaud et com

plétée par celle 
du D

.R
.H

. ;  

�

L
’exam

en 
pour 

plus 
de 

transparence 
des 

8 
nouvelles nom

inations de C
hef de Subdivision fin 

2004 am
enant 8 nom

inations supplém
entaires d’en 

chef en 2005. 
 A

 travers l’U
.C

.P., la force et la ténacité du S.T
.P. a 

payé. 
C

ontre vents et m
arées, le S.T

.P. par son travail en 
profondeur 

(estim
ations 

financières 
et 

relances 
argum

entées 
de 

l’exécutif) 
a 

fini 
par 

convaincre 
l’hôtel de V

ille et m
is à m

al la défiance de nos 
gestionnaires. 
 U

n début de repyram
idage de notre corps est am

orcé, 
m

ais ce n’est pas suffisant. 
C

’est un prem
ier pas vers un repyram

idage identique 
à 

celui 
de 

l’E
quipem

ent, 
qui 

doit 
se 

prolonger 
rapidem

ent. 
 L

e S.T
.P. refuse ce solde de tout com

pte de la V
ille 

de 5 %
 de C

hefs de Subdivision. C
ar pour être en en 

pleine 
l’hom

ologie 
avec 

l’E
quipem

ent 
c’est 

9 
%

 
d’em

plois fonctionnels qu’il faudrait. E
t encore, au 

regard des responsabilités des T
echniciens Supérieurs 

de la V
ille, ce ne serait pas cher payé. 

 L
’entrevue 

accordée 
par 

M
. 

François 
D

agnaud, 
adjoint au M

aire chargé des Personnels, le 9 juin 
2004 à notre délégation a perm

is d’insister sur le 
respect de la parole donnée.  
 

E
n effet,  à l’origine quelque soit  l’hom

ologie choisie, 
la V

ille s’était engagée à transposer l’ensem
ble des 

m
esures prises en faveur de notre corps de référence. 

C
ela 

aurait 
dû 

se 
traduire 

à 
l’identique 

de 
l’E

quipem
ent par : 

 �

un alignem
ent rapide de notre pyram

idage  

�

l’obtention 
du 

diplôm
e 

pour 
l’ensem

ble 
des 

prom
otions des E

.N
.T

.E
. 

 E
n m

ettant en avant des incidences financières les 
plus 

fantaisistes 
et 

en 
balayant 

la 
nôtre, 

nos 
gestionnaires 

entendent 
im

poser 
des 

délais 
supplém

entaires avant de régler de façon définitive le 
repyram

idage de droit. C
e faux prétexte financier et 

la rem
ise en cause à peine voilée de nos com

pétences 
et de nos m

étiers sont détestables au regard des ponts 
d’or offerts à la filière ouvrière. 
 E

n 
effet, 

notre 
dernière 

étude 
com

parative 
et 

financière entre les Personnels  de M
aîtrise et les 

T
echniciens Supérieurs, m

et en lum
ière une perte 

sèche sur 28 ans de 99 000 euros pour 50 %
 des 

techniciens et 125 000 euros sur 40 ans.  N
otre 

travail et ses conclusions ont été rem
is à l’adjoint au 

M
aire et nous avons dem

andé à l’exécutif de corriger 
cette injustice par des m

esures com
pensatoires prises 

parm
i nos propositions. 

 A
 la lecture de ce flash d’inform

ation, vous pourrez 
constater que le l’U

.C
.P. - S.T

.P. ne calcule pas et 
n’économ

ise pas ces forces  pour vous défendre. 
 A

 l’approche des élections professionnelles, certaines 
confédérations syndicales pour arriver à leurs fins et 
pour se m

ettre en avant, nous copient, vous défendent 
m

ollem
ent et vous cachent leurs actions sous-m

arines 
au bénéfice de la filière ouvrière.     
 L

e S.T
.P. se présente avec honnêteté et exposera son 

propre bilan et ses propositions en fin d’année devant 
les 

T
echniciens 

Supérieurs 
électeurs. 

A
lors, 

les 
techniciens supérieurs se prononceront et seuls les 
résultats com

pteront ! 
 V

otez  U
.C

.P.- S.T
.P. aux prochaines élections 

professionnels, 
c’est 

soutenir 
des 

T
echniciens 

Supérieurs 
qui 

défendent 
des 

T
echniciens 

Supérieurs.    
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SO
M

M
A

IR
E

 
 

- E
ntrevue du 9 Juin 2004 avec François D

agnaud 
- B

ilan de nos actions et des avancés statutaires 
- Précisions sur l’application et la répartition de l’I.S.S.  
- R

etour sur la C
A

P du m
ois de Juin 

 

D
E

R
N

IE
R

E
 M

IN
U

T
E

 : 
A

u C
onseil Supérieur des A

dm
inistrations 

Parisiennes  du 15 Juin 2004 : 
 

Les m
odifications du statut des ingénieurs de 

T
ravaux proposées devraient augm

enter nos 
perspectives d’évolution

 en catégorie A
. 

 
C

ontenu :  
- C

oncours sur titre accessible 
aux titulaires d'

un diplôm
e d'

ingénieur 
(niveau B

ac + 5) ou d'
un diplôm

e de 3èm
e 

cycle universitaire ; 
 

- M
odification des dispositions 

pour l’ E
xam

en Professionnel. 
 

L
e Site Internet  

 C
ertains techniciens supérieurs habitués de notre site Internet ont regretté qu’il soit m

oins souvent rem
is à 

jour qu’auparavant. L
a raison est tout sim

ple. L
’objet de ce site est d’inform

er l’ensem
ble des techniciens 

supérieurs (adhérents  ou pas ) de l’actualité et des avancées de nos revendications concernant le corps.  
 N

ous nous som
m

es aperçus que son contenu était systém
atiquem

ent pillé par le syndicat U
N

SA
 qui reprenait 

à son com
pte nos dém

arches et nos résultats. 
 A

ussi, nous avons décidé dorénavant de m
ettre en ligne les inform

ations que nous avons déjà com
m

uniqués  
par courrier ou par m

ail aux techniciens supérieurs.  
 N

ous regrettons que par la m
alhonnêteté de certains, cet outil de com

m
unication  crée par le S.T

.P.     et 
n’ayant      en   term

e   d’inform
ations  catégorielles  aucun  équivalent,  soit  am

puté  de  ce  dynam
ism

e   au 
service de tous. 
 R

etrouvez toute l'
actualité des T

echniciens Supérieurs sur le site Internet de l’U
.C

.P. – S.T
.P. à l'

adresse : 
http://stechparis.free.fr 

 
 

E
N

T
R

E
V

U
E

 D
U

 9 JU
IN

 E
N

T
R

E
 L

E
 S.T

.P. E
T

 M
. FR

A
N

C
O

IS D
A

G
N

A
U

D
  

 Suite à notre courrier du 4 m
ars 2004 et la réponse de l’adjoint au M

aire chargé des personnels, le S.T
.P. a réitéré 

sa dem
ande d’audience. L

e cabinet de M
. François D

agnaud a répondu favorablem
ent à

 notre sollicitation et une 
entrevue a  lieu le 9 Juin 2004 dans son bureau. 
 L

e ST
P était représenté à cette occasion par M

M
 JA

C
Q

U
E

T
O

N
 Sam

uel (président du S.T
.P.),  C

A
L

A
M

IE
R

 
Pascal et B

orde (vice-Présidents) ainsi que par M
M

 D
E

L
 PE

R
U

G
IA

 et C
A

R
B

U
C

C
IA

 Patrice (élus à la 
com

m
ission adm

inistrative Paritaire). 
 M

. François D
agnaud fait part tout d’abord de sa satisfaction de nous rencontrer afin de lever nos points de 

désaccord. 
 L

a délégation du S.T
.P. le rem

ercie en retour de la recevoir.  C
elle-ci précise que les techniciens supérieurs ont bien 

noté l’évolution du discours et sa concrétisation par les prem
ières m

esures prises au titre de l’hom
ologie. E

lle 
regrette cependant que cette dém

arche ait été trop rapidem
ent bloquée et laissé ainsi trop grand nom

bre de 
techniciens supérieur au m

ilieu du chem
in. 

 U
n représentant du ST

P signale ainsi que l’attente depuis l’année 2000 n’a que trop durée et qu’un rattrapage 
prévu sur plusieurs années n’est pas adm

issible alors que la filière ouvrière parisienne bénéficie d’avancées sans 
com

m
une m

esure dans toute la fonction publique. 
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L
’adjoint au M

aire ne souhaitant pas épiloguer sur ce point ni revenir sur le calendrier d’application proposé pour 
notre corps, le ST

P a abordé le thèm
e du nom

bre de C
hefs de Subdivision qui fait débat. 

 A
 cette occasion, notre organisation a rappelé, à l’origine du choix de l’hom

ologie avec une des fonctions 
publiques, l’engagem

ent de la V
ille de Paris de nous faire bénéficier sans attendre de l’ensem

ble des m
esures prise 

en faveur de notre corps de référence.  
 L

e S.T
.P. fait constaté à l’élu qu’avec notam

m
ent 5 %

 de C
hefs de Subdivision, les techniciens supérieurs sont 

très loin de bénéficier du m
êm

e traitem
ent que leurs hom

ologues de l’E
quipem

ent où les em
plois fonctionnels 

représentent 9 %
 du corps. 

 M
. François D

agnaud précise que selon lui, le nom
bre de C

hefs de Subdivision doit être assis sur les besoins réels 
exprim

és par les directions. Il souligne ainsi que les prem
iers retours des directions font état d’une dim

inution du 
nom

bre d’em
plois ciblés susceptibles d’être confiés aux C

hefs de Subdivision.    
 U

n représentant du ST
P précise alors qu’il ne com

prend pas com
m

ent, le nom
bre de postes serait revu à la baisse. 

 Il signale que les postes ciblés depuis l’origine représente déjà
 9 %

 du corps actuel. A
ussi dans la m

esure où 
depuis plusieurs années, les fonctions et les responsabilités des techniciens sont plutôt tirés vers le haut et qu’une 
quantité non négligeable de faisant fonction assurent des intérim

s longues, cette liste devrait plus augm
enter que se 

réduire. 
  D

evant notre désaccord, l’élu propose alors de nous rapprocher de nos gestionnaires afin de connaître les retours 
des directions. 
 L

e S.T
.P. précise que les 215 000 euros estim

és par ses soins, nécessaires pour transposer à notre corps 
l’ensem

ble des m
esures, reste m

inim
e et ne serait qu’un juste retour des services quotidiens rendus aux parisiens 

par les techniciens supérieurs. 
 M

. François D
agnaud nous inform

e que ces m
êm

es m
esures ont été chiffrés à 1,2 M

illions d’eu
ros par les 

Finances. D
evant la surprise des représentants du S.T

.P. l’élu s’étonne que la D
R

H
 ne les aient pas com

m
uniqués. 

 L
es représentants du ST

P, n’étant pas à une surprise près depuis 3 ans, précise avec hum
our qu’il doit s’agir de 

1,2 m
illion de francs. L

’élu confirm
e cette som

m
e en euros.  

 L
es m

em
bres du S.T

.P. réfutent cette estim
ation qu’ils jugent une nouvelle fois fantaisiste. L

’un d’eux précise 
qu’il ne prétend pas être un expert financier, m

ais que selon lui dans le cas d’un repyram
idage on 

ne part pas de 
zéro car une situation existe. E

t qu’ainsi, le coût global se m
esure sur les différences de traitem

ents entre grades et 
non d’après les ratios (à la louche) par grade annoncés initialem

ent par ses services.  
 L

’adjoint au M
aire ayant pris no

te de notre désaccord prom
et de nous com

m
uniquer rapidem

ent les détails de cette 
estim

ation. 
 L

e ST
P rem

et à l’élu et ses collaborateurs son étude com
parative entre la catégorie B

 technique et ouvrière et 
aborde le thèm

e des m
esures com

pensatoires pour les techniciens supérieurs. U
n représentant du ST

P dem
ande à 

l’élu s’il trouve norm
al qu’à recrutem

ent B
A

C
 +2 et fonctions équivalentes les Personnels de M

aîtrise  soient 
m

ieux rém
unérés que les techniciens supérieurs. E

t cela se traduit par une différence pouvant attendre 99 000 
euros sur 28 ans et m

êm
e 125 000 euros sur une carrière de 40 ans au bénéfice de la filière ouvrière. U

n 
représentant du S.T

.P. propose à l’élu des pistes réglem
entaires de m

esures com
pensatoires perm

ettant de com
bler 

le fossé avec la filière ouvrière. 
 L

’élu parisien com
prend aisém

ent cet écart en regardant nos graphiques. M
ais se retranche  sur une étude interne 

de ses services  concluant que : globalem
ent sur une carrière les différences s’équilibraient. 

 L
e ST

P s’étonne une nouvelle fois de ses conclusions auprès du M
aire adjoint et l’invite à parcourir son étude 

com
parative. 

 M
. François D

agnaud en prend note et clôt alors la réunion. 
 C

onclusion  
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 Il apparaît que l’adjoint au M
aire n’est pas insensible à

 la situation des T
echniciens Supérieur de la V

ille. 
 Il n’en dem

eure pas m
oins que pour l’instant la V

ille de Paris se fondant (ou se servant) sur des considérations 
financières erronées n’est pas disposé à appliquer en totalité les principes m

êm
e de l’ho

m
ologie.  

 L
e non-respect de la parole donnée laisse une place à toutes les dérives possibles : 

 

�

aucune prom
otion pour notre corps décidé par un seul hom

m
e se fondant sur un pseudo besoin réel ; 

�

réduction des m
ontants de nos prim

es sur la base par ces m
êm

es principes fallacieux. 
 L

e ST
P refuse cette situation et cet autoritarism

e. Il continuera de se battre pour que les règles com
m

unes ne 
soient pas bafouées et que les droits prim

ent sur les décisions d’un seul hom
m

e. 
  

B
IL

A
N

 D
E

 N
O

S A
C

T
IO

N
S E

T
 D

E
S A

V
A

N
C

E
S ST

A
T

U
T

A
IR

E
S 

 A
près avoir été écouté m

ais pas entendu par l’adm
inistration parisienne en 2003, le S.T

.P. a décidé de passer à 
l’offensive et de convaincre l’exécutif dès début 2004.  
 N

otre action a débuté par des vœ
ux appuyés à François D

agnaud (lettre jointe en fin d’article).  
 L

’exécutif 
conforté 

par 
le 

couplet 
de 

nos 
gestionnaires 

sur 
l’incidence 

financière 
exorbitante 

de 
notre 

repyram
idage ne réagissait pas. 

 A
ussi, afin de lever cette erreur d’interprétation et m

odifier son jugem
ent, nous avons nous m

êm
e estim

é le 
coût du repyram

idage de notre corps  (pièce jointe au journal). 
 C

e travail n’était pas de notre ressort, m
ais com

m
e nous jugions que l’argum

ent financier bloquait ce dossier, nous 
nous som

m
es livrés de bonne grâce à cet exercice. N

ous rappelons que ces m
esures entam

ées en 1998 (inscrites au 
projet de loi de finances) au bénéfice de nos hom

ologues les techniciens supérieurs de l’E
quipem

ent, sont effectives 
en grande partie depuis 2000. 
 L

eur pyram
idage actuel est 50, 30 et 20 %

 respectivem
ent pour les 3 grades avec 9 %

 du corps classé sur des 
postes fonctionnels de chef de subdivision. 
 M

algré les dem
andes répétées du Syndicat des T

echniciens de Paris pour l’alignem
ent sur cette répartition, les 

techniciens supérieurs de la V
ille de Paris sont bien loin de bénéficier et m

êm
e de s’éloigner de ce pyram

idage. ( 
début 2003 : 58, 25 et 17 %

 respectivem
ent pour les 3 grades et 3,4 %

 de chef de subdivision)  
 L

e coût estim
é par le S.T

.P., de m
oins de 215 000 euros , pour la transposition im

m
édiate à notre corps des 

m
esures prises à l’E

tat est aussi sans rapport com
paré au 600 000 euros  dépensés en 2003 et 2004 pour la 

réform
e statutaire de la m

aîtrise ouvrière. 
 U

ne note d’explication ainsi que le détail de nos calculs ont fait l’objet d’un envoi le 18 février 2004 au 
cabinet de m

onsieur François D
agnaud, adjoint au M

aire chargé des personnels.  
 L

e 4 m
ars 2004, une nouvelle lettre a été transm

ise à ce dernier afin de connaître sa décision (docum
ent joint). A

 
cette occasion, nous lui avons dem

andé de faire un geste de bonne volonté en augm
entant le nom

bre de poste au 
concours de principal.  
 N

ous avions eu la bonne surprise, le 12 m
ars en découvrant dans le B

.M
.O

. (B
ulletin M

unicipal O
fficiel), 

qu’un arrêté daté du 5 m
ars portait à 24 (contre 17 initialem

ent prévu) le nom
bre de poste offert au 

concours de Principal. 
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N
ous avons eu la confirm

ation, après un appel téléphonique au cabinet de François D
agnaud, que ce petit 

coup de pouce faisait suite à notre courrier du 4 M
ars.  

 L
a réponse de l’adjoint au M

aire daté du 8 avril 2004 n’apportait rien et au contraire sem
blait rem

ettre en cause 
nos qualités et nos com

pétences au point m
êm

e de contester notre rôle d’encadrant.  
 A

 la suite de ce courrier, nous avons questionné le 7 m
ai le D

.R
.H

. sur les dispositions prises dans le cadre du 
repyram

idage (courrier joint). 
 C

e courrier a fait l’objet d’une réponse du D
.R

.H
. le 01 juin 2004. D

ans celle –ci, le directeur a précisé le nom
bre 

et les m
odalités de prom

otions dans nos corps sur 2 ans. 
 L

e nom
bre de prom

otions de principaux et d’en C
hef a été confirm

é par la C
A

P du 10 Juin 2004. 
 N

ous vous proposons ci-dessous les courriers et les réponses adressés au M
aire adjoint chargé des R

essources 
H

um
aines et au D

.R
.H

., ainsi que l’a
rrêté concernant le concours de principal paru au B

ulletin M
unicipal O

fficiel. 
 

C
O

U
R

R
IE

R
 A

D
R

E
SSE

 L
E

 21 JA
N

V
IE

R
 2004 : N

O
S B

O
N

S V
Œ

U
X

 
M

onsieur François D
A

G
N

A
U

D
 

A
djoint au M

aire de Paris 
chargé de l'

A
dm

inistration G
énérale, des R

essources H
um

aines, 
des R

elations avec les M
airies d'

arrondissem
ent et de la D

écentralisation 
 

M
onsieur le M

aire, 
 N

ous vous adressons nos m
eilleurs vœ

ux pour la nouvelle année. 
 A

près avoir été écoutés en 2003, nous espérons enfin être entendus en 2004. 
 G

ageons que 2004 soit l'
année de la transposition à notre corps, de l'

ensem
ble des m

esures prises à l'
E

tat 
com

m
e cela a été le cas pour les dessinateurs suite à notre dem

ande (com
plém

ent de prim
es). 

 Seule l'
application stricte du principe de l'

hom
ologie com

blera le fossé grandissant
 entre nos carrières et celles 

des techniciens de l'
E

quipem
ent. 

 V
ous avez été sensible à nos propos en 2003, nous attendons que vous concrétisiez vos intentions. 

 L
es program

m
ations de concours en ce début d'

année 2004 viennent pourtant les dém
entir. 

 Si nous saluons un effort de recrutem
ent, que ce soit en externe ou dans le cadre de la résorption de l'

em
ploi 

précaire (52 et 26 postes), nous déplorons égalem
ent le trop faible nom

bre de prom
otions internes (22 postes 

de principaux). 
 C

eci aura pour conséquence d'
am

plifier la sur-représentation actuelle du 1er grade et de nous éloigner autant 
du pyram

idage de notre corps de référence. 
 A

près nous l'
avoir prom

is en 2003, nous réitérons notre dem
ande d'

entrevue en 2004 afin d'
aborder ces 

thèm
es. 

 N
ous vous prions d'

agréer, M
onsieur le M

aire, l'
expression de notre haute considération.

 
 

L
e Président du S.T

.P. 
 

C
O

U
R

R
IE

R
 A

D
R

E
SSE

 L
E

 4 M
A

R
S 2004 

 

M
onsieur François D

A
G

N
A

U
D

 
A

djoint au M
aire de Paris 

chargé des R
essources H

um
aines  

M
onsieur le M

aire de Paris, 
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N
ous vous avons, par plusieurs reprises et à diverses occasions, réitéré notre dem

ande concernant la 
transposition aux corps des techniciens supérieurs de la V

ille de Paris, des m
esures prises en faveur de nos 

hom
ologues de l’E

tat. 
 N

ous vous rappelons que le repyram
idage du corps des techniciens supérieurs est effectif depuis 

1998 à l’E
quipem

ent. 
V

ous pourrez, sans difficulté, vérifier ceci en consultant le chapitre II A
) du rapport général du Sénat 

n° 85 - T
om

e III A
nnexe 20 - 1997/1998 de la C

om
m

ission des Finances, du contrôle budgétaire et des 
com

ptes économ
iques de la nation, présente dans le projet de loi de finances 1998. 

 L
e statut des techniciens supérieurs de la V

ille de Paris est construit en hom
ologie avec celui de 

l’E
quipem

ent. 
 Faisant fi de cette hom

ologie, vous refusez toujours d’octroyer aux techniciens supérieurs de la V
ille 

de Paris le bénéfice de ces m
aigres m

esures. Pourtant, d’autres corps à niveau et technicité com
parables au 

notre, ont et continuent de bénéficier des plus grandes largesses budgétaires m
unicipales au point d’en devenir 

choquantes. 
 L

es 153 prom
otions com

plém
entaires au titre de 2003 au grade d’agent supérieur d’exploitation pour 

un effectif de corps d’à peine le double du notre, en est le m
eilleur exem

ple.  
 L

’incidence financière était justem
ent l’argum

ent pour refuser le bénéfice des m
esures prises à l’E

tat 
à notre corps. 

 Il n’était pas de notre responsabilité de réaliser l’estim
ation financière des m

esures dem
andé

es pour 
notre corps. Pourtant afin de com

parer celle de vos services, nous nous som
m

es livrés de bonne grâce à cet 
exercice com

ptable. 
 N

ous avons ainsi chiffré le coût supplém
entaire de l’ensem

ble des m
esures à 215 000 euros pour 

l’année 2004. 
 U

ne note d’explication de nos calculs a fait l’objet d’un envoi par m
ail à votre collaborateur le 19 

février 2004. C
e dernier, nous a d’ailleurs en retour, précisé que notre estim

ation était exam
inée.  

 N
ous nous perm

ettons aujourd’hui de vous relancer afin de conna
ître votre décision concernant 

notam
m

ent l’augm
entation du nom

bre de poste au concours d’accès au grade de principal.  
 A

fin d’obtenir un pyram
idage identique à nos hom

ologues de l’E
quipem

ent, nous avions proposé de 
porter à 36 les postes offerts au concours dès 2004. 

 N
ous avons relevé une contradiction entre les effectifs présentés dans la délibération 2003 D

F - D
R

H
 

134 soum
ise au conseil de Paris en fin d’année et les nom

bres de postes proposés aux concours et 
prom

otions. 
 Pour faciliter votre com

préhension nous vous proposons le tableau ci-dessous tiré des données 
présentes dans les délibérations 2003 D

FA
E

-D
R

H
 88  et 2003 D

F-D
R

H
 134 (délibérations jointes en annexe 

à cette lettre) . 
 

B
ilan sur les effectifs des T

echniciens supérieurs réalisé par le Syndicat des T
echniciens de Paris 

 

source 
D

élibération 2003 
D

FA
E

 - D
R

H
 88  

D
élibération 2003 D

F-D
R

H
 134  

date 
01/08/03 

  
01/01/04 

  
  

01/07/04 
  

  
grade 

effectifs 
%

 
effectifs 

%
 

delta 
effectifs 

%
 

delta 
TS

 
361 

57,67%
 

310 
49,52%

 
-51 

316 
50,48%

 
6 

TS
P

 
157 

25,08%
 

186 
29,71%

 
29 

190 
30,35%

 
4 

TS
C

 
108 

17,25%
 

124 
19,81%

 
16 

127 
20,29%

 
3 

som
m

e 
626 

  
620 

  
-6 

633 
  

13 

C
hef de S

ub 
24 

3,83%
 

32 
5,11%

 
8 

32 
5,11%

 
0 

 A
u 1

er  A
oût 2003 l’effectif de 157 T

.S.P. prend en com
pte les prom

otions 2003 en T
.S.P. (R

ésultats 
officiels connus en m

ai pour le concours et juin pour l’avancem
ent au choix après la C

.A
.P.). 
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officiels connus en m
ai pour le concours et juin pour l’avancem

ent au choix après la C
.A

.P.). 
 A

vec les nom
inations de  15 en chef  en octobre 2003, les principaux au 1er janvier 2004 sont au 

nom
bre de 142 (157-15 = 142) au lieu de 186 com

m
e spécifié dans la délibération 2003 D

F -D
R

H
 134. 

 Pour 2004, l’avis de concours 2004 d’accès au grade de  T
.S.P. est paru dans le B

.M
.O

. L
es 

épreuves se dérouleront le 6 avril 2004 pour 17 postes. Statutairem
ent pour 17 postes offerts au concours, au 

m
ieux 5 nom

inations seront exam
inées à la C

A
P juin 2004. L

es prom
otions 2004 au grade de principal seront 

de 22, à l’identique de l’année 2003.  
 A

u m
êm

e m
om

ent, la C
A

P aura à exam
iner la nom

ination en en C
hef. Si l’on se base sur les 

prom
otions de 2003, 15 principaux deviendront en chef en juin 2004.  

 E
n conclusion, les effectifs principaux, sans tenir com

pte des éventuels départs en retraite, seront au 
1 juillet 2004 de 149 (142+22-15) au lieu de 190 com

m
e précisé dans la délibération 2003 D

F - D
R

H
 134. 

 Il vous appartient, à présent, de décider d’augm
enter les postes proposés au concours de T

SP 2004.  
 N

ous attendons de vous ce geste de bonne volonté qui perm
ettra de renouer le dialogue. 

 D
ans l'

attente de votre réponse, nous vous prions d'
agréer, M

onsieur le M
aire de Paris, l'

expression 
de notre haute considération. 

 

L
e Président du S.T

.P. 
R

E
PO

N
SE

 D
E

 F. D
A

G
N

A
U

D
 A

 N
O

T
R

E
 C

O
U

R
R

IE
R

 D
U

 4 M
A

R
S 2004  

FR
A

N
Ç

O
IS D

A
G

N
A

U
D

, 
A

D
JO

IN
T

 A
U

 M
A

IR
E

 D
E

 PA
R

IS C
H

A
R

G
É

 D
E

 L'
A

D
M

IN
IST

R
A

T
IO

N
 G

É
N

É
R

A
LE

, D
E

S R
E

SSO
U

R
C

E
S H

U
M

A
IN

E
S,  

 

le 8 A
vril 2004 

M
onsieur le Président, 

Je reviens vers vous sur la situation des T
echniciens Supérieurs de la V

ille, sur laquelle la D
irection des 

R
essources H

um
aines travaille depuis plusieurs m

ois. en concertation avec les représentants syndicaux. 
 Je connais votre attachem

ent à ce dossier et je suis sensible à votre investissem
ent dans l'

analyse de la situation et la 
form

ulation de propositions pour le faire évoluer. 

L
e travail m

ené avec la D
R

H
 m

'
a perm

is de prendre en com
pte, dès le B

P 2004, le repyram
idage du corps 

des T
echniciens Supérieurs, ce qui s'

est traduit par la création de 8 postes supplém
entaires de chefs de 

subdivision, en plus des 24 existants. 

Pour ces 8 postes, une réflexion est engagée pour définir leurs m
issions au regard des besoins des directions. 

J'
attache en effet une im

portance toute particulière à ce que les em
plois fonctionnels soient assis sur des 

besoins réels pour que les com
pétences des personnels soient valablem

ent reconnues. 

E
n outre, je souhaite que les m

esures prises soient respectueuses de la volonté de l'
E

xécutif de reconnaître la 
technicité des personnels, leurs responsabilités et leur déroulem

ent de carrière. 
 L

e travail est en cours et j'
ai dem

andé à M
onsieur M

ichel Y
ahiel, D

irecteur des R
essources H

um
aines, de 

réunir le groupe de travail constitué sur ce dossier, pour présenter les résultats qui découleront de cette étude. 
 Je resterai naturellem

ent attentif à l'
évolution du dossier. 

 Je vous prie de croire. M
onsieur le Président, à l'

assurance de m
es m

eilleurs sentim
ents. François D

A
G

N
A

U
D

 
C

opie : 
M

. M
ichel Y

A
H

IE
L

, D
R

H
 

M
onsieur Sam

uel JA
C

Q
U

E
T

O
N

, Président du Syndicat des T
echniciens Supérieurs de Paris - U

C
P  

2 bis. square L
esage 75012 PA

R
IS

 
C

O
U

R
R

IE
R

 A
D

R
E

SSE
 A

U
 D

.R
.H

. L
E

 4 M
A

R
S 2004 

U
.C

.P. – S.T
.P. L

e Président 
Paris, le 7 M

ai 2004 
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M
onsieur M

ichel Y
A

H
IE

L
 

D
irecteur des R

essources H
um

aines 
 

M
onsieur le D

irecteur, 
 J’ai pris bonne note de la lettre de M

onsieur François D
A

G
N

A
U

D
 en date du 8 avril 2004 concernant le 

nouveau pyram
idage du corps des T

echniciens Supérieurs de la com
m

une de Paris. 
 L

’augm
entation de 7 postes au concours de principal et la création de 8 postes d’em

ploi fonctionnel de chef de 
subdivision sont un signe de la volonté de la M

airie d’am
éliorer une situation dégradée au fil des années et qui 

n’a que trop duré. 
 Pourtant, le repyram

idage du corps des T
echniciens Supérieurs (à l’identique de celui de nos hom

ologues de 
l’E

quipem
ent), qui a fait l’objet d’une proposition et d’une estim

ation du Syndicat des T
echniciens de Paris, ne 

se lim
ite pas à ces deux décisions. 

 A
ussi, je souhaite connaître les m

esures de gestion et les m
odalités d’applications prévues par vos services afin 

d’appliquer rapidem
ent ce repyram

idage (50, 30, 20 %
 respectivem

ent pour les trois grades et 9 %
 de chef de 

subdivision) 
 L

es précisions dem
andées pour cette année et les suivantes sont : 

 

�

le nom
bre de nom

inations et de postes au concours de principal ; 

�

le nom
bre de nom

inations d’en chef ; 
 

�

les dates prévisionnelles des différentes C
A

P de nom
ination ; 

�

les m
odalités d’exam

en en C
A

P des détachem
ents sur les futurs  

     em
plois de chef de subdivision. 

   D
ans l'

attente de la réception de ces élém
ents, je vous prie d’agréer, M

onsieur le D
irecteur, l’expression de m

a 
haute considération. 

Sam
uel JA

C
Q

U
E

T
O

N
 

R
E

PO
N

SE
 D

U
 D

R
H

 A
 N

O
T

R
E

 C
O

U
R

R
IE

R
 D

U
 4 M

A
R

S 2004  
M

A
IR

IE
 D

E
 PA

R
IS 

D
IR

E
C

T
IO

N
 D

E
S R

E
SSO

U
R

C
E

S H
U

M
A

IN
E

S 
SO

U
S-D

IR
E

C
T

IO
N

 D
E

 L
A

 G
E

ST
IO

N
 D

E
S PE

R
SO

N
N

E
L

S 
Paris, le 01 juin 2004 

B
ureau des personnels adm

inistratifs et techniques 
C

B
/JD

/L
ettre JA

C
Q

U
E

T
O

N
 

 T
el : 01.42.76.51.26. 

M
onsieur Sam

uel JA
C

Q
U

E
T

O
N

  
Président de l'

 U
.C

.P. – S.T
.P. 

2 B
IS SQ

U
A

R
E

 G
. L

E
SA

G
E

 
75012 PA

R
IS 

M
onsieur, 

 V
ous avez bien voulu m

'
interroger sur les m

esures de gestion qu'
envisageait de prendr

e la D
irection des 

R
essources H

um
aines pour appliquer rapidem

ent le repyram
idage du corps des techniciens supérieurs 

intervenu au budget 2004. 
 Je vous inform

e donc que lors de la prochaine C
om

m
ission A

dm
inistrative Paritaire qui se tiendra le 10 juin 

prochain pourraient être exam
inées : 

  
- 8 nom

inations au choix au grade de techniciens supérieurs principal contre 6 en 2003 ; 
  

- 29 nom
inations dans le grade de technicien supérieur en chef contre 14 en 2003, 8 nom

inations 
supplém

entaires découlant de détachem
ents dans l'

em
ploi de chefs de subdivision pourraient intervenir début 

2005, à la 1 ère C
om

m
ission A

dm
inistrative Paritaire suivant la fin des élections professionnelles ; 

 
 

- E
nfin, 8 détachem

ents dans l'
em

ploi de chef de subdivision pourraient être effectués début 2005 
au term

e de l'
étude fonctionnelle en cours qui doit égalem

ent prendre en com
pte, com

m
e vous le savez, 

les m
odifications des structures m

unicipales intervenues dans la période récente. 
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A
insi, à l'

issue de ces C
om

m
issions A

dm
inistratives Paritaires, la quasi totalité des possibilités nom

inations 
résultant de la m

odification du pyram
idage du corps des techniciens, effective depuis le budget 2004, aura été 

utilisée. 
 Il est a souligner que le nom

bre de postes de chefs de subdivision a été porté de 3,6 %
 à près de 5 %

 des 
effectifs du corps, ce qui correspond aux besoins fonctionnels actuellem

ent constatés. 
 T

elles sont les inform
ations que je suis en m

esure de vous apporter actuellem
ent. 

 Je reste à votre dispositions ainsi que m
es services pour tous com

plém
ents d'

inform
ations dont vous pourriez 

avoir besoin, et je vous prie d'
agréer, M

onsieur, l'
expression de m

a considération distinguée.
 

 

L
e D

irecteur des R
essources H

um
aines  

M
ichel Y

ahiel 
 copie :  M

onsieur François D
A

G
N

A
U

D
, A

djoint au M
aire de Paris, chargé de l'

adm
inistration générale, des 

relations avec les m
airies d'

arrondissem
ent et de la décentralisation.  

M
onsieur Pierre G

U
IN

O
T

 -D
E

L
E

R
Y

, Secrétaire G
énéral de la V

ille de Paris. 
 

E
X

T
R

A
IT

 D
E

 L
’A

R
R

E
T

E
 D

U
 B

U
L

L
E

T
IN

 M
U

N
IC

IPA
L

 O
FFIC

IE
L

 D
U

 12 M
A

R
S 2004  

A
rticle prem

ier. 
 - L

'
article 1 er de l'

arrêté du 26 décem
bre 2003 portant ouverture d'

un 
concours sur épreuves 

professionnelles pour l'
accès au grade de technicien supérieur principal  (F/H

) de la C
om

m
une de Paris, à 

partir du m
ardi 6 avril 2004, est m

odifié, en ce sens que le nom
bre de postes offerts est porté de 17 à 24  

postes. 
 L

e reste sans changem
ent. 

 A
rt. 2. - L

e D
irecteur des R

essources H
um

aines est chargé de l'
exécution du présent arrêté qui sera publié au 

« B
ulletin M

unicipal O
fficiel de la V

ille de Paris ». 
 

Fait à Paris, le 5 m
ars 2004 

 Pour le M
aire de Paris et par délégation, 

 L
a Sous-D

irectrice de la G
estion des Personnels 

   
N

otre lettre a reçu  un écho favorable car un jour après son envoi,  nous avons obtenu 7 postes de plus au 
concours de T

.S.P.  
  

PR
E

C
ISIO

N
S SU

R
 L

’A
PPL

IC
A

T
IO

N
 E

T
 L

A
 R

E
PA

R
T

IT
IO

N
 D

E
 L

’ I.S.S.   
 L

’ Indem
nité Spécifique de Service (I.S.S.), prim

e spécifique pour les corps techniques de l’E
quipem

ent,  est 
dénom

m
ée R

ém
unération A

ccessoire à la V
ille de Paris. 

 A
 l’occasion de notre Flash d’inform

ation de décem
bre 2003, nous vous avions inform

és des dispositions 
générales concernant le calcul et la répartition de cette prim

e. 
 L

e solde de ce com
plém

ent de traitem
ent sera versé sur la paye de juin. A

ussi, nous profitons de ce num
éro pour 

vous confirm
er nos connaissances sur le sujet et les com

pléter d’inform
ations nouvelles. 

 V
ous pourrez ainsi com

parer votre dotation individuelle avec celle de référence fixée d’après les règles générales 
en vigueur dans les adm

inistrations parisiennes. 
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L
’ensem

ble des personnels techniques de la V
ille et du départem

ent de Paris bénéficie de l’Indem
nité Spécifique de 

Service (I.S.S.). Son calcul et sa répartition est pris en référence aux textes réglem
entaires pour le m

inistère de 
l’E

quipem
ent. 

 A
 un précédant courrier, le bureau des rém

unérations nous avait rappelé les principes généraux à savoir : 
   

- L
a valeur de base du point est fixée à 343,32 euros. 

 - L
e coefficient de m

odulation de service est fixé à 1,1 (unique pour tous les services de la V
ille de Paris). 

 - L
es attributions individuelles doivent se situer dans une fourchette com

prise entre 0,9 et 1,1. 
 - Par dérogation, l'

attribution individuelle peut se situer en deçà ou au-delà de la fourchette (un rapport 
circonstancié doit être établi) 

 D
e ces inform

ations, que nous connaissions déjà, nous pouvons dresser le tableau suivant : 
  

 
V

aleurs annuelles tem
ps plein en euros 

 
coefficient 

dotation m
oyenne 

dotation 
m

inim
um

 
(-10 %

) 

dotation 
m

axim
um

 
(+ 10 %

) 
T

echnicien Supérieur 
10,5 

3965,35 
3568,81 

4361,88 
T

echnicien Supérieur Principal 
16 

6042,43 
5438,19 

6646,68 
T

echnicien Supérieur C
hef 

16 
6042,43 

5438,19 
6646,68 

C
hef de Subdivision 

20 
7553,04 

6797,74 
8308,34 

 C
oncernant le tem

ps partiel, les périodes de travail sont valorisées des coefficients retenus pour le paiem
ent des 

traitem
ents soit 50%

, 60%
, 70%

, 6/7èm
e et 32/35èm

e. 
 N

ous n’avions cependant pas obtenu de réponse précise concernant la transposition à la V
ille de la dotation 

com
plém

entaire pour intérim
 présente à l'

E
quipem

ent. C
elle ci perm

et de rétribuer, à posteriori et de façon 
forfaitaire (sans piocher dans l'

enveloppe globale),  un intérim
 assuré en l'

absence d'
un supérieur.

 
 U

n début d’explication fig
urait dans la réponse du bureau des R

ém
unération : « A

ux délégations de base s'
ajoute 

un crédit com
plém

entaire qui doit perm
ettre à chaque directeur de tenir com

pte des sujétions particulières 
inhérentes à chaque poste tenu et notam

m
ent des fonctions d'

intérim
.  »  

 U
n contact direct avec le bureau des rém

unérations a perm
is d’apprendre qu’effectivem

ent un crédit supplém
entaire 

était prévu avec l’enveloppe de l’ I.S.S. 
 A

ux dotations classiques pour chaque direction s’ajoute une enveloppe com
plém

entaire de 2%
.    

 L
a redistribution et la répartition de cette m

anne est encore largem
ent à la discrétion des directeurs perm

ettant soit 
de com

pléter les dotations individuelles (dans la lim
ite de la valeur m

axim
ale) à qui bon lui sem

ble ou  soit de 
prendre en com

pte l’intérim
 des faisant fonctions (conditionné à la signature d’un arrêté individuel). 

 L
a cohabitation de ces deux possibilités, l’une encadrée et l’autre appréciative, conduit à un systèm

e instable et 
pervers. 
 E

n effet, nous savons que certaines directions, afin de conserver une grande partie de l’enveloppe com
plém

entaire 
pour leur sérail,  refusent de régulariser la situation d’agents assurant un intérim

 par un arrêté individuel de faisant 
fonction. 
 N

ous com
battrons ces m

anipulations contraires à la fois au m
érite et à la logique réglem

entaire .  
 C

ar en l’absence d’un contrôle rigoureux de la D
R

H
 sur l’ensem

ble des dotations individuelles, les règles officielles 
ne deviennent que purem

ent form
elles et sont bien souvent bafouées par les directions.  
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 D
’autant que le principe de cloisonnage des enveloppes par corps et par grade, présent à l’E

quipem
ent, n’est pas 

retenu par la V
ille. E

t qu’ainsi,  une enveloppe unique par direction perm
et, pourquoi pas, dans l’absolu 

d’appliquer le coefficient 
– 10 %

 à l’ensem
ble des techniciens supérieurs et redistribuer cette som

m
e à leurs 

supérieurs (IT
P, IST

 …
.). 

 E
t ceci reste tout à fait réglem

entaire et non opposable.  
 E

cœ
urant !  

 Inform
ation  : L

es R
ém

unérations A
ccessoires ne seront pas augm

entées en 2004.    
 E

n l'
absence d'

un décret m
inistériel de l'

E
quipem

ent stipulant une augm
entation de la valeur du point de R

.A
, les 

dotations versées dans les directions de la V
ille de Paris en 2004, seront identiques à l'

année 2003. 
 A

 part les augm
entations individuelles et le cas des T

SP prom
us en 2003, les techniciens devraient percevoir, en 

2004, le m
êm

e m
ontant annuel que l'

année dernière.    
  Lapalissade  : V

u dans le V
ade-M

ecum
 de l’E

ncadrant 2003
 

  L
a D

irection des R
essources H

um
aines a cru bon de préciser dans l’édition 2003 du V

. M
. ceci: 

 «  Si d’un point de vue réglem
entaire, il n’existe pas de droits acquis, baisser l’attribution de prim

es d’un de vos 
collaborateurs entraînera inévitablem

ent des questions de sa part. » 
 A

h bon, com
m

ent est ce possible ? 
 

L
IST

E
 D

E
S PR

O
M

U
S A

 L
A

 C
A

P D
U

 M
O

IS D
E

 JU
IN

  
 A

 l’occasion de cette C
.A

.P. de prom
otions au titre de 2004, nous tenons à saluer l’am

élioration du dialogue avec 
les directions. E

n effet, ces dernières, à une exception près, ont repris globalem
ent nos propositions faites en Pré-

C
A

P. 
 C

e résultat est à m
ettre à l’actif de la continuité du positionnem

ent des élus U
.C

.P. 
– S.T

.P, basé sur un 
syndicalism

e honnête, professionnel et pragm
atique, et d’un gros travail de com

m
unications vers les directions 

concernant les règles de gestion de notre C
.A

.P. 
  N

ous vous com
m

uniquons ci-dessous les prom
otions entérinées  par la C

.A
.P. 

 L
iste par ordre alphabétique des 8 T

echniciens Supérieurs prom
us au grade de Principal : 

 

Q
ualité 

N
om

 
Prénom

 
D

irection 
M

. 
A

B
D

O
U

L
A

Z
IZ

E
 

Idrissa 
D

tion de la PR
O

T
E

C
T

IO
N

 de l'
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T 
M

. 
A

D
O

N
IS 

Jean-M
arie 

D
tion de la V

O
IR

IE
 &

 des D
E

PL
A

C
E

M
E

N
T

S 
M

m
e 

B
O

ISSE
A

U
 

D
om

inique 
D

tion des PA
R

C
S, JA

R
D

IN
S et E

spaces V
erts 

M
. 

C
A

R
B

U
C

C
IA

 
Patrice 

D
tion de la PR

O
T

E
C

T
IO

N
 de l'

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

M
m

e 
M

E
N

A
R

D
 -L

A
L

Y
 

D
anielle 

D
tion de la V

O
IR

IE
 &

 des D
E

PL
A

C
E

M
E

N
T

S 
M

. 
M

IC
H

E
L

 
B

ernard 
D

tion de l'
U

R
B

A
N

ISM
E 

M
. 

T
O

U
L

H
O

A
T

 
Jean-C

laude 
D

tion de l'
U

R
B

A
N

ISM
E 

M
. 

V
IA

L
 

Francis 
D

tion du PA
T

R
IM

O
IN

E
 &

 de l'
A

R
C

H
IT

E
C

T
U

R
E 
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 L
iste par ordre alphabétique des 29 T

echniciens Supérieurs Principaux prom
us au grade d’en C

hef : 
 

Q
ualité 

N
om

 
Prénom

 
D

irection 
M

m
e 

A
T

H
A

N
A

SE
 

A
nnie-M

icheline 
D

tion de l'
U

R
B

A
N

ISM
E 

M
. 

B
A

R
O

T
 

Philippe 
D

tion du PA
T

R
IM

O
IN

E
 &

 de l'
A

R
C

H
IT

E
C

T
U

R
E 

M
. 

B
A

U
D

E
T

 
François 

D
tion du PA

T
R

IM
O

IN
E

 &
 de l'

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

E 
M

lle 
B

E
L

IN
 

V
alérie 

D
tion de la PR

O
T

E
C

T
IO

N
 de l'

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

M
. 

B
O

B
O

T
 

Jean-Pierre 
D

tion de la JE
U

N
E

SSE
 et des SPO

R
T

S 
M

. 
B

U
I 

K
im

 L
ai 

D
tion de la V

O
IR

IE
 &

 des D
E

PL
A

C
E

M
E

N
T

S 
M

. 
C

O
R

M
IE

R
 

M
ichel 

D
tion de l'

U
R

B
A

N
ISM

E 
M

. 
D

E
N

IA
U

 
M

ichel 
D

tion du L
O

G
E

M
E

N
T

 &
 de l'

H
A

B
IT

A
T 

M
lle 

D
E

R
O

U
X

 
Fabienne 

D
tion du PA

T
R

IM
O

IN
E

 &
 de l'

A
R

C
H

IT
E

C
T

U
R

E 
M

m
e 

D
U

PU
Y

 
C

atherine 
D

tion des PA
R

C
S, JA

R
D

IN
S et E

spaces V
erts 

M
. 

FA
R

C
Y

 
Jean-C

laude 
D

tion de l'
U

R
B

A
N

ISM
E 

M
m

e 
FA

SSY
 

C
atherine 

D
tion de la V

O
IR

IE
 &

 des D
E

PL
A

C
E

M
E

N
T

S 
M

. 
FL

E
C

C
H

IA
 

B
ernard 

D
tion des PA

R
C

S, JA
R

D
IN

S et E
spaces V

erts 
M

. 
FR

A
N

C
E

SC
O

N
I 

Jean Jérom
e 

D
tion de la PR

O
T

E
C

T
IO

N
 de l'

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

M
. 

G
A

D
R

E
 

C
hristian 

D
D

A
T

C
 

M
. 

G
R

A
L

L
 

Patrick 
D

tion de la PR
O

T
E

C
T

IO
N

 de l'
E

N
V

IR
O

N
N

E
M

E
N

T 
M

m
e 

G
R

A
L

L
-H

U
N

SIN
G

E
R

 
C

hristine 
D

tion de la V
O

IR
IE

 &
 des D

E
PL

A
C

E
M

E
N

T
S 

M
m

e 
JU

D
A

S 
M

aryline 
D

tion du PA
T

R
IM

O
IN

E
 &

 de l'
A

R
C

H
IT

E
C

T
U

R
E 

M
m

e 
L

A
N

G
E

 
D

om
inique 

D
tion de la V

O
IR

IE
 &

 des D
E

PL
A

C
E

M
E

N
T

S 
M

m
e 

PO
R

T
E

B
O

IS 
M

arylène 
D

tion de la V
O

IR
IE

 &
 des D

E
PL

A
C

E
M

E
N

T
S 

M
. 

PR
U

D
H

O
M

M
E

 
Serge 

D
tion de l'

U
R

B
A

N
ISM

E 
M

m
e 

Q
U

E
R

U
 

N
oëlle 

D
tion des SY

ST
E

M
E

S et T
E

C
H

N
O

. de l'
IN

FO
. 

M
. 

R
IC

O
R

D
I 

Jean-L
oup 

D
tion de la PR

O
T

E
C

T
IO

N
 de l'

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

M
m

e 
SC

H
O

N
B

E
R

G
 

M
adeleine 

D
tion de la V

O
IR

IE
 &

 des D
E

PL
A

C
E

M
E

N
T

S 
M

. 
SE

C
L

E
PPE

 
Patrick 

D
tion des SY

ST
E

M
E

S et T
E

C
H

N
O

. de l'
IN

FO
. 

M
. 

T
E

R
R

IE
R

 
Jean-Pierre 

D
tion de l'

U
R

B
A

N
ISM

E 
M

. 
V

ID
A

L
 

R
aphaël 

D
tion de la PR

O
T

E
C

T
IO

N
 de l'

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T 

M
. 

V
IG

N
O

N
 

M
ichel 

D
tion de l'

U
R

B
A

N
ISM

E 
M

. 
W

E
IC

K
M

A
N

 
L

aurent 
D

tion de la V
O

IR
IE

 &
 des D

E
PL

A
C

E
M

E
N

T
S 

 
A

D
H

E
R

E
Z

 E
N

 2004 A
U

 S.T
.P. PO

U
R

 SO
U

T
E

N
IR

 SO
N

 A
C

T
IO

N
. 20 E

U
R

O
S (D

O
N

T
 50%

 D
E

D
U

C
T

IB
L

E
 D

E
S IM

PO
T

S SU
R

 L
E

 R
E

V
E

N
U

) C
'

E
ST

 
M

O
IN

S Q
U

E
 L

A
 C

O
T

ISA
T

IO
N

 A
N

N
U

E
L

L
E

 D
E

S C
E

N
T

R
A

L
E

S SY
N

D
IC

A
L

E
S Q

U
I N

E
 FO

N
T

 R
IE

N
 PO

U
R

 L
E

S T
E

C
H

N
IC

IE
N

S SU
PE

R
IE

U
R

S. 
L

’A
D

H
E

SIO
N

 O
U

V
R

E
 D

R
O

IT
 A

U
T

O
M

A
T

IQ
U

E
M

E
N

T
 A

 L
A

 PR
ISE

 E
N

 C
H

A
R

G
E

 PA
R

 L
A

 G
.M

.F. D
E

 V
O

T
R

E
 A

SSIST
A

N
C

E
 JU

R
ID

IQ
U

E
 D

A
N

S 
L

E
 C

A
D

R
E

 D
E

 V
O

S A
C

T
IV

IT
E

S PR
O

FE
SSIO

N
N

E
L

L
E

S. 

�

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
S T

 P

SY
N

D
IC

A
T

 D
E

S
TE

C
H

N
IC

IE
N

S D
E PA

R
IS

 

B
ulletin d'

adhésion ou  de  renouvellem
ent d'

adhésion 
La cotisation est toujours de 20 euros pour 2004 

Le chèque à l'
ordre du S.T

.P. : C
.C

.P. 19 333 85 L
 Paris, accom

pagné du présent bulletin rem
plis, 

 est a adresser au Syndicat des T
echniciens de Paris – 2bis, square G

eorges Lesage - 75012 Paris  
  

N
om

 :................................................... 
D

irection : ................................................................................... 
 

Prénom
 :............................................... 

N
om

 du service :.......................................................................... 
 

D
ate de naissance :...............................  

A
dresse service:........................................................................... 

 
G

rade :................................................ 
..................................................................................................... 

 
N

° SO
I................................................. 

C
ode postal : .......................... V

ille : ......................................... 
 

T
éléphone :.......................................... 

E
-m

ail :......................................................................................... 
 

Portable :.............................................. 
T

élécopie :.................................................................................... 
  

(1) - Je déclare adhérer au S.T
.P. 

 
(2) - Je déclare renouveler m

on adhésion au S.T
.P. 

 
Paris, le  

 
 

 
Signature 

 
(3) - Je déclare verser un don au S.T

.P. 
 

( ) - R
ayer la m

ention inutile 

     U
n justificatif vous sera adressé en retour, en fin d’année pour obtenir une déduction fiscale de 50%

 (10 euros). 
 


